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Distributionet

nouvelletechniquecontractuelle
Parunerécenteétude

,

unecinquantainedeclausesencoretroppeurépanduesdansla pratiquedu
droitdela

distributionontétérecensées . Cesclausespermettentd

' améliorergrandementl

' efficacité
descontrats

,

enFranceet à l

' international
,

engarantissantunebienmeilleureprévisibilité juridique
et

uneplusgrandesouplessedansleurapplicationquotidienne.

François-Luc Simon
,

avocatassocié

La
crisea

misenévidencede
nouveauxtypesdeconflits
concernantlescontrats

dedistribution
;

biendeslitiges
nousontconduits à poursuivre
notreréflexionsurl

' évolutiondu
contenudecescontrats .

S' il est
probablequel

'

après-crisefavorisera
l

'

émergencedeclausesnouvelles
,

nousproposonsd

' oreset déjàà nos
clientsl

' insertiondeclauses« sur
mesure » danslescontratsde
distribution

(

nationauxou
internationaux

) quenousrédigeons.

Tropdecontratsrestenteneffet
muetssurplusieursaspects
fondamentauxdela

relationliantla

têtederéseauà

sesdistributeurs
;

ceconstatgénéralvisetoutesles
catégoriesdecommerceorganisé

(

réseauxintégrés,

distribution
exclusiveousélective

,

franchise
,

commission-affiliation
,

concession
,

licence
, agencecommerciale

,

etc.
)

et cettesituationindésirable
n' épargneni la

têtederéseau
,

dontle

contratseratropsouvent inefficace
,

ni sesdistributeurs
, quichercheront

envaindansle

contratla souplesse
espérée.

SURL

' AUTEUR
François-LucSimonestgérant-associé
ducabinet d

' avocatsSimonAssociés
,

comprenant quarante avocatsà Paris
,

Lyon ,

Nanteset Montpellier(

www.
simonassocies.com

)
,

dontundépartement
Distributionet

Concurrence
,

deréputation
nationale . Docteurendroit

,

il estl

' auteur
denombreusespublicationsendroit
économique et droitdela

distribution.

Cettesituationestdoncdenature
à dévaloriser le

réseaude
distribution toutentier. Il convientd

'

y

remédiereninsufflantdavantage
de« techniquecontractuelle »

danslescontratsdedistribution.
Si

l

' ondénombreunecinquantaine
declausesquimériteraientainsi

d

' êtrebienplussouventutilisées
enpratique ,

onendonneraici
un

premieraperçu.

Il s' agittout
d

' aborddesclauses
relativesà l

'

approvisionnement ;

le

nerf
dela guerre . Laclaused

'

« audit »

permetà
la têtederéseaud

' auditer
lescomptesdudistributeurpour
vérifierquecederniera respectéson
obligationd

'

approvisionnement ;

ellepermetdemettreenévidence
(

oudeconstaterplusvite
)

la

réalité et
l

'

importancedela fauteque
le distributeur a pucommettreet

demettreenoeuvreunmécanisme
desanctionadapté ;

elleestaussi
denature à dissuaderle

distributeurdes' approvisionneren-deçà
duseuilcontractuel . Laclausede

« réductiondeprix » permetau
distributeurdebénéficier d

' uneremise
lorsqu' il

s' approvisionneauprèsdela

têtederéseaudansdesproportions
supérieuresà

cellesimposéesparle

contratet l

' incitedoncà s'

approvisionner au-delàduseuilcontractuel.
Laclausede«

tolérance » permetà

la têtederéseaudeselaisserune
certainemargedemanoeuvredans

l

' exécutiondescommandesqu'elle
reçoit ;

ellela
metà

l

' abrides
réclamationsquesusciteraitune
livraisoninsuffisanteparsuitedesrisques
d

' importation ,

detransportoudes
exigencesdufret.

Uneautrecatégoriedeclauses
concerne le

territoireconcédé
;

toute
la stratégiededéveloppementdu
réseauendépend . Laclause«

parapluie » supprimetoutoupartiede
l

' exclusivitéaccordéeau
distributeurencasdemanquementparce
dernier à

certainesobligations ;

c'
est

là unealternativeparfoispréférable
à la

résiliationabrupteducontrat.
Laclausede« préférence » offre
prioritairementaudistributeur la

facultéd

' ouvrirunnouveaupointde
ventedansunterritoireet undélai
déterminés

,

tandisquela clausede
« développement » consiste à

subordonner la
facultéd

' ouvrirde
nouveauxpointsdeventeà l

' obtention
préalable d

' unCAminimum
,

ouau
respectdecertainesobligations.

Uneautrecatégoriedeclauses
concernele respectduconceptet

,

lorsqu' il existe
,

dusavoir-faire
;

c' estl

' ADNduréseauquiestalors
encause . Laclaused

'

«
assiduité »

incitele
distributeurà êtreprésent

auxformations et réunions
organiséesparla

têtederéseau . Laclause
d

'

« implication » encouragela

présencedudirigeantauseindupoint
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LESPOINTSCLÉS
" Lerecoursgrandissantà la techniquecontractuellepermetd

' insérerungrandnombre
declausessurmesure

,

concernantchacundesaspectsdela relationcontractuelle
,

telsque
notamment :

la formationducontrat
,

le conceptet le savoir-faire
,

la protectiondela marque
et

desautressignesdistinctifs
,

le développementdel

' activité
,

l

' exclusivité
,

l

' approvisionnement ,

la gammedeproduitsoudeservices
,

lesconditionsfinancièresducontrat
,

sadurée
,

son
interprétation.

" Toutescesclausesconcourent à optimiserla stratégieduréseau.

devente
,

favorisantencelaune
meilleurerentabilité . Laclausede

« confidentialité renforcée » étend
l

'

obligationdeconfidentialité à des
hypothèsesimprudemment
délaisséesenpratique . Laclaused

'

«

alertedéfense » prévoituneobligationpour
le distributeur d

' informer la têtede
réseaudetouteatteinteà la marque ,

auconceptet / ouausavoir-fairedont
il auraitconnaissance

;

ellepeut
prévoir l

'

obligationpourle

distributeur d

' assister la têtederéseaudans
le cadredel

' actionqu' il intenterait
à l

' encontredetouttiers
,

en
fournissanttouteslesinformationsutiles
dontil auraitbesoin.

Onévoqueraaussilesgarantiesde
paiementconsentiesparle

distributeur à la têtederéseau
, quela crise

a favorisémalgréla réductiondes
délaisdepaiementencouragéepar
le législateur' . Onsongeainsiau
nantissementdufondsdecommerce
oudespartssociales

,

à la caution
solidairedudirigeant ,

auporte-fort

d

' exécution
,

auxgarantiesà première
demande

,

à la clausederéservede
propriété , quele contratde
distributionpourraorganiser ,

voirecumuler
,

demanièrecohérenteet adaptée . On
songeégalementauxclauses

d

'

astreinte
,

admisesenjurisprudence' .

Lesclausesrelatives à la duréedu
contrattouchentau
développementduréseau . Laclausede« droit
derenouvellement » prévoitquele

distributeurdisposed

' undroitau
renouvellementaprèsavoiratteint
desobjectifs , quipeuventêtre
notammentfonctiondurespect
decertainesobligations ,

du
montantdesredevancesversédurantle

contrat
,

etc.

Laclausede« redevancede
renouvellement » prévoit le paiement

d

' uneredevanceforfaitairelorsdu
renouvellementducontrat

,

dontle

montantpeutêtreminorélorsque
le distributeura atteintcertains
objectifsautermedesonprécédent

contrat . Laclausede« dédit » confère
à

l

' uneet / oul

' autredespartiesle

droitderésoudreunilatéralement
le contrat

,

sansmotif
, moyennant

le versement
d

' unesomme
d

'

argent ,

déterminéeoudéterminable .La
clausede« retour » permetà la tête
deréseauderécupérer le siteInternet

et le fichierclientquele distributeur
a pucréer

;

elleprévoitlesconditions
danslesquellescetterestitutionsera
miseenoeuvre

(

cession à titre
onéreuxougratuit ,

délai
,

transfertdu
nomdedomaine

, partageounon
dufichier

,

etc.
).

Onsongeenfinauxclausesd

'

interprétationqui ,

bienplusnombreuses
qu' il n'

y paraît ,

sonttrèssouvent
indispensablespourpréserverla

sécuritéjuridiquerequise.

Loin?2008-776 du4 Août2008demodernisation
del

' économie
(

diteLME
)

,

art. 21.
' Cass . Civ. 2ème

,

19mars2009
, pourvoi

n?0716272
( pouruneapplicationparle jugedes

référés )

;

v . aussi
,

CAParis
,

10septembre 2008
,

juris-Datan?371740.
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